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Un système d’information central de police renouvelé pour 

plus d’efficience 

 

Afin de garantir l’efficience du travail policier tout en répondant aux défis actuels et futurs de 

la numérisation, le système d’information central de police va être renouvelé. Cette évolution 

sera profitable au travail d’intervention et d’enquête, tout en maximisant la présence policière 

sur le terrain. Elle permettra également d’abandonner progressivement le support papier et de 

simplifier les échanges d’informations. La Police municipale de Lausanne est partie prenante 

de ce projet, baptisé Odyssée, conduit par la Direction générale du numérique et des systèmes 

d’information du Canton de Vaud et la Police cantonale vaudoise. 

Plusieurs applications informatiques sont actuellement utilisées par la Police de Lausanne et les autres 

Corps du canton. Les trois principales applications policières, servant au suivi des interventions, à la 

rédaction des rapports et à la gestion des données sont menacées d’obsolescence et doivent être 

remplacées par une seule et même plateforme, commune à l’ensemble des polices vaudoises. 

Ce projet, baptisé Odyssée, est réalisé par la Direction générale du numérique et des systèmes 

d’information du Canton de Vaud (DGNSI) et la Police cantonale vaudoise (PCV). Le pilotage est 

assuré par le Conseil cantonal de sécurité, où la Ville de Lausanne est représentée par Monsieur 

Pierre-Antoine Hildbrand, Conseiller municipal, directeur de la Sécurité et de l’économie. 

Ce nouveau système permettra de soutenir la présence policière sur le terrain en développant la 

simplicité et l’ergonomie pour les utilisateurs, et en leur offrant des informations structurées. Ce 

développement conduira à la dématérialisation du contenu et donc à l’abandon progressif du support 

papier. Enfin, le projet s’inscrit dans une standardisation communautaire des échanges plutôt que 

dans le développement individuel. Il s’agit ainsi d’optimiser les coûts pérennes et de maximiser 

l’interopérabilité avec les autres systèmes cantonaux et fédéraux. Sur le terrain, l’utilisation de ce 

nouvel outil commun améliorera la qualité de la collaboration des différentes polices lors de 

manifestations d’ampleur ou d’opérations particulières. La Municipalité de Lausanne a adopté le 

préavis lié à ce projet et sollicite l’accord du Conseil communal. Le financement se monte à CHF 

4'898'000.- d’investissement et CHF 1'787'900.- de charges de fonctionnement.  
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